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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2011-2012

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux contrôles et aux sanctions concernant l’enre

gistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances  
chimiques et les restrictions y applicables, telles que ces 
substances sont visées par le règlement (CE) No 1907/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation 
des substances chimiques, ainsi que les restrictions appli
cables à ces substances (REACH), instituant une agence 
européenne des produits chimiques, modifiant la directive 
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 du 
Conseil et le règlement (CE) No 1488/94 de la Commission 
ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 
91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 
Commission;

b) relative aux contrôles et aux sanctions concernant la clas
sification, l’étiquetage et l’emballage des substances et des 
mélanges, tels que ces substances et mélanges sont visés 
par le règlement (CE) No 1272/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, 
à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mé
langes, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) No 1907/2006;

c) abrogeant la loi modifiée du 15 juin 1994 relative à la clas
sification, l’emballage et l’étiquetage des substances 
dangereuses;

d) abrogeant la loi modifiée du 3 août 2005 relative à la clas
sification, à l’emballage et à l’étiquetage des préparations 
dangereuses

* * *

CORRIGENDUM
(13.12.2011)

Il y a lieu de redresser les erreurs de renvoi suivantes dans le document parlementaire 62047:
– au commentaire des articles, sous Art. 10, il y a lieu de lire (2) a) et (2) b) au lieu de (2) c) et 

(2) d);
– dans le texte proposé par la Commission, sous Art. 10, il y a lieu de lire (2) a) et (2) b) au lieu 

de (2) e) et (2) f).
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